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1. Introduction 

Le complexe de la Romaine, près de la municipalité de Havre-St-Pierre sur la 
moyenne Côte-Nord, est autorisé par le gouvernement du Québec sous conditions 
de procéder à la restauration de la population de saumon sur un horizon de 20 ans. 
Pour ce faire, Hydro-Québec a créé une société indépendante chargée de concevoir 
et de réaliser le programme de restauration, la Société saumon de la rivière 
Romaine (ci-après appelée « la Société »).  

Parmi les différentes options analysées pour restaurer le saumon de la Romaine, la 
capture de jeunes saumons au stade de smolt sauvage transportés en pisciculture 
pour un grossissement jusqu'à l'atteinte du stade d'adulte reproducteur a été 
retenue. L'objectif est de produire des œufs destinés au programme de restauration 
hors du circuit en mer, qui entraîne une forte mortalité chez le saumon sauvage. 

En 2013, Hydro-Québec réalisait une étude visant à évaluer l'abondance de smolts 
en dévalaison dans le cours principal de la rivière Romaine, en aval de la confluence 
avec la Puyjalon. Cette étude s'inscrit dans le cadre du programme de suivi 
environnemental du complexe de la Romaine. Toutefois, la faible abondance 
anticipée de la population de smolts dans la Romaine risque de compliquer 
l'échantillonnage et, par conséquent, de diminuer la précision de l'estimation de la 
taille de cette population.  

En conséquence, la Société propose d'effectuer l'estimation de la population de 
smolts dans la rivière Puyjalon dont l'échantillonnage est facilité en raison de la plus 
petite dimension du cours d'eau. La population dans le cours principal de la Romaine 
peut être obtenue par la proportion des spécimens provenant de la Puyjalon dans un 
échantillon représentatif de smolt prélevé dans la Romaine, ayant fait l’objet 
d’analyses génétiques pour identifier leur provenance (Puyjalon vs cours principal de 
la Romaine).  

Les travaux d'Hydro-Québec permettront aussi de capturer les smolts que la Société 
souhaite transporter dans un établissement piscicole pour un grossissement 
jusqu’au stade d’adulte reproducteur. 

Au printemps 2013, l’étude de la dévalaison des smolts dans la Puyjalon visait à 
répondre aux objectifs suivants :  

 évaluer la production globale en smolts de la partie accessible au saumon de 
cet affluent et de ses tributaires, au moyen de la méthode de capture-
marquage-recapture; 

 recueillir et conserver 225 smolts en vue de les engraisser jusqu’au stade 
d’adulte reproducteur en pisciculture. 
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2. Méthodologie 

2.1 Plan d’échantillonnage 

L’abondance des smolts en dévalaison a été évaluée par la méthode de 
capture-marquage-recapture (CMR). Habituellement, l’application de cette technique 
nécessite la mise en place d’au moins deux engins de capture en aval des zones de 
production. Le premier, en amont, vise à capturer un certain nombre de smolts qui 
sont marqués, puis relâchés. Le second engin de capture, en aval, vise à 
échantillonner de nouveau la population en dévalaison pour déterminer la proportion 
de spécimens marqués. Connaissant le nombre total de spécimens capturés, le 
nombre de spécimens marqués et le nombre de spécimens recapturés, il est 
possible d’estimer la population en dévalaison au moyen de l’estimateur de Petersen 
(voir section 2.3). 

Pour l’étude de la dévalaison des smolts dans la rivière Puyjalon en 2013, le même 
engin de pêche, installé en aval des zones de production salmonicole, a servi à la 
fois pour la capture et la recapture des spécimens marqués. Les smolts capturés 
étaient marqués, puis relâchés à environ 1 km en amont de la trappe.  

Pour que la méthode de CMR soit valable, certaines conditions d’application doivent 
être satisfaites : 

1. le marquage ne doit pas affecter la vulnérabilité du poisson (susceptibilité à la 
recapture); 

2. les spécimens marqués ne doivent pas perdre leur marque; 

3. les spécimens marqués doivent pouvoir se mélanger aux non marqués avant le 
site de recapture; 

4. les probabilités de capture et de recapture doivent être identiques pour tous les 
spécimens durant la période d’échantillonnage; 

5. il ne doit pas exister de recrutement entre les sites de capture et de recapture 
(Williams et coll., 2002). 

Certaines de ces conditions sont plus difficiles à respecter, notamment celle relative 
aux mêmes probabilités de capture entre les smolts marqués et non marqués, ainsi 
qu’entre ceux capturés ou recapturés à différents moments de la période 
d'échantillonnage. Ces variations des probabilités de capture sont occasionnées, 
notamment, par le nombre d’individus en dévalaison qui change d’une journée à 
l’autre, par les variations de débits (et de profondeur) qui modifient les probabilités 
de capture durant les opérations (plus grande facilité d’évitement de la trappe de 
capture à de faibles courants) et par les modifications apportées à la trappe pour des 
raisons d’efficacité. Néanmoins, malgré ces biais d’échantillonnage, l’estimateur 
d’abondance de la population est jugé fiable.  
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2.2 Capture des smolts 

Pour la capture des smolts, une trappe de type chalut a été installée dans la portion 
inférieure de la rivière Puyjalon, en aval des zones de production salmonicole (carte 1 et 
photo 1, annexe 1). L’engin de pêche a été installé à la fin de mai et a été relevé 
quotidiennement entre le 28 mai et le 7 juillet, soit jusqu’à la fin présumée de la 
dévalaison des smolts dans la Puyjalon. 

L’ouverture de la gueule de la trappe fait environ de 1,8 x 2,4 m. Longue de 9,1 m, 
elle est munie de deux cônes antiretour de 25 cm de diamètre. Les mailles du chalut 
varient de 3,2 cm à 1,3 cm, de sa gueule vers la chambre de récupération des 
smolts. La gueule du chalut est raccordée à des ailes de 21 m de longueur pour 
intercepter une plus large section de rivière. Le maillage de ces ailes est de 5,1 cm 
sur les premiers 16,7 m de la section amont, puis de 3,8 cm sur les 6,1 m restants 
(portion aval se raccordant à la gueule du chalut). La trappe était maintenue en place 
au moyen d’un câble installé transversalement à la rivière.  

La trappe a été relevée quotidiennement pour la récupération des captures et pour 
son nettoyage. Les smolts capturés étaient transférés temporairement dans une 
cage de rétention aménagée en rive. De là, ils étaient récupérés plus tard pour être 
manipulés à l’abri à l’intérieur d’un campement aménagé en bordure de la rivière 
(photo 3, annexe 1). 

Outre les smolts, au moment de la levée de la trappe, les autres espèces étaient 
dénombrées et relâchées.  

2.3 Marquage des smolts 

Chaque smolt était examiné minutieusement pour vérifier la présence éventuelle 
d’une marque précédente. Tous les smolts non marqués et en bonne condition 
faisaient l’objet d’une ablation partielle de la nageoire adipeuse (photos 4 et 7, 
annexe 1), ce qui constituait la marque. Une fois marqués, les smolts étaient placés 
dans la glacière remplie d’eau fraîche pour le transport en amont et pour s’assurer 
de leur bon état avant de les relâcher. Les smolts déjà marqués (les recaptures) 
étaient déposés dans une autre glacière.  

Les poissons marqués pour une première fois étaient ensuite transportés en bateau 
à une distance d’environ 1 km en amont de la trappe et relâchés individuellement ou 
par groupe de deux dans la veine d’eau principale afin de favoriser leur mélange 
avec le reste de la population (photo 8, annexe 1). Cette approche visait aussi à 
prévenir la formation d’un banc de poissons. 

Les poissons déjà marqués, quant à eux, étaient relâchés en aval de la trappe.  
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Certains auteurs ont déjà démontré qu’il était souhaitable de stratifier 
quotidiennement l’échantillonnage au moyen d’une marque distincte et ainsi corriger 
l’estimation de population par le modèle de Darrock pour les variations de 
probabilités de capture et de recapture (Plante et coll., 1998). Cependant, le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
du Québec (MDDEFP), lors de ses suivis des populations de smolts sur certaines 
rivières du Québec, n’utiliserait plus la stratification quotidienne du marquage après 
avoir fait la vérification qu’il n’y avait pas un gain de précision statistiquement 
significatif (François Caron, mars 2013, comm. pers.). Il importe aussi de préciser 
que l’application d’une marque distincte implique une blessure et une manipulation 
additionnelle du poisson, lesquelles peuvent influencer sur sa condition et ses 
chances de survie. Par ailleurs, l’emploi du modèle de Darrock implique des taux 
élevés de captures et de recaptures pour permettre une stratification temporelle 
adéquate du taux de recapture. Ces conditions sont souvent difficiles à rencontrer en 
présence de faible abondance de population. Dans ce contexte, une seule marque a 
été employée pour marquer tous les smolts de la Puyjalon.  

2.4 Mesures et prélèvements 

Pour réduire au minimum l’effet des manipulations sur la condition des poissons, 
aucun smolt vivant n’a fait l’objet de mesures et de prélèvement, outre son 
marquage. Comme un échantillon représentatif de 100 smolts prélevé dans la 
Romaine a déjà fait l’objet d’analyses génétiques (GENIVAR, 2013) pour identifier sa 
provenance (Puyjalon vs cours principal de la Romaine, voir ci-après), des données 
sont donc disponibles sur un certain nombre de poissons qui proviennent de 
l’affluent Puyjalon.  

Tous les spécimens capturés dans la Romaine, à raison d’un poisson sur deux, ont 
été mesurés (longueurs totales et à la fourche) et quelques écailles ont été 
prélevées pour la détermination de leur âge.  

Par ailleurs, pour obtenir un portrait fiable de la proportion de smolts des deux 
populations (cours principal de la Romaine vs Puyjalon), un échantillon représentatif 
de 100 smolts, parmi l’ensemble des spécimens capturés au PK 5 de la Romaine et 
ayant fait l’objet d’un prélèvement d’une portion de leur nageoire caudale, a été 
acheminé à monsieur Louis Bernatchez de l’Université Laval pour réaliser des 
analyses génétiques en vue de départager leur provenance entre le cours principal 
de la Romaine et son affluent Puyjalon. Le choix des échantillons s’est fait de 
manière à les répartir équitablement selon l’abondance des captures sur l’ensemble 
de la période de dévalaison.  

Pour ces 100 smolts, l’âge du poisson a été déterminé à partir des anneaux de 
croissance (annuli) selon la méthode de lecture conventionnelle qui consiste à 
repérer la fin du rétrécissement au niveau des annulis pour y fixer les âges.  
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Une méthode de lecture directe a été utilisée, c'est-à-dire que l’écaille est 
directement observée dans le pétris de nettoyage dans lequel elle se trouve. Une 
photo de celle-ci est prise avec un binoculaire Leica MZ6 et un module 
d’enregistrement d’image DFC295. Enfin, la qualité de la photo est améliorée et les 
marques de lecture sont faites avec le logiciel Leica.  
 
L’ensemble des écailles recueillies sur les spécimens décrits précédemment a fait 
l’objet d’une relecture par deux autres personnes qualifiées. En cas de disparité 
entre les trois lecteurs, le résultat identique de l’interprétation de deux d’entre eux 
était retenu. Pour les 36 spécimens morts dans la trappe de la Puyjalon, l’ensemble 
des écailles ont été relues par deux personnes, après l’obtention d’un consensus.   

Les températures de l’eau ont été enregistrées sur une base horaire au moyen d’un 
thermographe de marque Vemco (modèle minilog-T). Enfin, le niveau d’eau de la 
Puyjalon a été mesuré quotidiennement au moyen d’une règle graduée installée 
dans une zone profonde. Comme il n’y a pas de lien avec le niveau de la mer 
(niveau 0), les valeurs mesurées sont arbitraires et spécifiques à la zone 
échantillonnée en 2013.  

Enfin, les adipeuses prélevées sur tous les smolts marqués dans la Puyjalon ont été 
conservées dans de l’éthanol non dénaturé à 95 % et remises à la Société.  

2.5 Estimation de la population 

L’estimateur d’abondance utilisé est celui de Petersen, corrigé par Chapman 
(Ricker, 1980), qui se formule comme suit : 

 N = (M+1) * (C+1)  
 (R+1)  
où : 

 N est l’effectif total de la population; 

 M est le nombre de smolts marqués au site de capture; 

 C est le nombre de smolts capturés au site de recapture; 

 R est le nombre de smolts marqués et capturés une seconde fois au site de 
recapture.  

Comme le même site a servi à la fois à la capture et à la recapture, le nombre de 
smolts capturés au site de recapture (C) égale le nombre de smolts marqués au site 
de capture (M), auquel on ajoute les mortalités.   
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Compte tenu des caractéristiques de l’échantillon, l’intervalle de confiance de N a été 
obtenu en utilisant la distribution de la statistique F, laquelle permet de prendre en 
considération à la fois la variabilité des captures et des recaptures ainsi que celle du 
rapport entre les deux. Le calcul est basé sur la relation entre la distribution de F 
(rapport entre deux variances) et la distribution binomiale (ZAR, 1984), c'est-à-dire le 
rapport R/C, lequel estime la proportion de smolts marqués en dévalaison. 
 
L’intervalle de confiance se calcule ainsi : 

MAX =                     x 
             x + (n-x+1) F(2), v1,v2 

où : 

 x est le nombre de recapture; 

 n est le nombre de capture; 

 v1 = 2 (n-x+1) et v2 = 2x 

MIN =      (x+1) F(2), v’1,v’2 
             n-x + (x+1) F(2), v’1,v’2 

 

où : 

 
 v’1 = v2 + 2 et v’2 = v1 – 2 
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3 Résultats et discussion 

3.1 Chronologie de la dévalaison 

La dévalaison s’est échelonnée du 28 mai au 7 juillet, soit durant toute la période 
d’échantillonnage (figure 1). Le faible nombre de captures lors des deux dernières 
journées d’inventaire, combiné à la grande étendue des températures de l’eau 
mesurées lors de l’étude (de 6,0 à 19,0 C), indiquent que l’essentiel de la période 
de dévalaison a été couvert et que la très grande majorité de la population de smolts 
en dévalaison dans la Puyjalon a été échantillonnée.  

 

Figure 1 Évolution des captures de smolts dans la Pyujalon et dans la 
Romaine en 2013 

Fait à souligner, le patron de la dévalaison est plutôt étalé dans le temps, avec un 
nombre relativement constant de dévalants entre le 29 mai et le 18 juin, un premier 
pic d’abondance le 21 juin suivi d’un second sommet, de plus grande envergure, 
survenu aussi tardivement qu’au début de juillet à de chaudes températures de l’eau 
(15 à 16 C). Un patron similaire à celui de 2013 a aussi été observé lors de l’étude 
de la dévalaison des smolts dans la Puyjalon en 2001, où plusieurs pics 
d’abondance bien distincts se sont produits entre le début et la fin de juin 
(GENIVAR, 2002). C’est donc dire que le patron de la dévalaison n’est pas unique 
aux conditions météorologiques survenues en 2013. Un tel phénomène pourrait  
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possiblement s’expliquer, du moins en partie, par le fait que la rivière Puyjalon 
englobe aussi les smolts produits dans les rivières Bat-le-Diable et Allard. Or, lors 
des inventaires sur les frayères réalisés annuellement vers la fin d’octobre, il ressort 
clairement qu’il existe des différences dans les régimes thermiques entre ces 
rivières, la température de l’eau de la Puyjalon se refroidissant plus tardivement que 
dans les rivières Allard et Bat-le-Diable à l’automne. Cette différence entraîne un 
décalage des activités de reproduction sur les frayères (GENIVAR, 2011), et il est 
donc possible qu’un décalage se produise également dans le déclenchement de la 
dévalaison au début de l’été.  

Dans la majorité des rivières du Québec, il est généralement reconnu que la 
dévalaison débute lorsque la température de l’eau dépasse les 6 C. Dans la rivière 
Puyjalon, cette phase du cycle vital du saumon s’amorce aussi à une température de 
l’eau avoisinant les 6 C, mais elle s’étire jusqu’à 17 C. Comme mentionné 
précédemment, l’étalement de la dévalaison et la présence de plusieurs pics 
d’abondance de smolts pourraient être atribuables aux apports salmonicoles de deux 
tributaires de la Puyjalon, les rivières Allard et Bat-le-Diable, qui n’affichent pas 
nécessairement le même régime thermique de leurs eaux.  

La période à laquelle se produit le réchauffement printanier va aussi influencer la 
smoltification : un réchauffement hâtif n’incite pas nécessairement tous les smolts à 
dévaler, alors qu’un printemps tardif va parfois se traduire par un plus grand nombre 
de poissons à quitter la rivière à de plus faibles températures de l’eau (Dionne et 
coll., 2012).  

Les deux pics d’abondance de smolts en dévalaison sont survenus le 21 juin et les 
premiers jours de juillet (figure 1). Ces deux sommets dans la dévalaison se sont 
produits à des températures de l’eau similaires, soit d’environ 15 C, après de 
courtes périodes de refroidissement suivi d’un accroissement rapide de la 
température de l’eau (figure 2). Ce stimulus semble donc avoir pour effet de favoriser 
les modifications physiologiques associées à la smoltification et au comportement 
migratoire qui l’accompagne.  

Le contrôle exercé par la température de l’eau sur la dévalaison des smolts ne 
semble pas lié à l’atteinte d’un seuil, mais bien à l’exposition à une gamme de 
températures de l’eau donnée pendant une certaine période de temps (Zydlewski et 
coll., 2005). D’autres facteurs, tels la photopériode et les débits, influencent aussi le 
comportement de migration des smolts vers la mer (Davidsen et coll., 2005). 

À titre de comparaison, la dévalaison dans la Romaine, qui englobe les smolts 
produits dans l’affluent Puyjalon, affiche un pic d’abondance très marqué entre le 
11 et le 16 juin (58 % de l’ensemble des captures). L’examen de la figure 1 montre 
clairement qu’il n’existe aucun synchronisme ou décalage apparent dans les 
abondances de smolts en dévalaison entre les deux rivières. Précisons que les deux 
sites d’étude sont séparés par un tronçon de rivière d’environ 10 km, dans lequel 
dominent des chenaux à écoulement lent, ce qui entraîne nécessairement un certain 
décalage dans le moment où les smolts sont susceptibles d’être capturés.  
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Figure 2 Évolution des captures de smolts et de la température de l’eau 
dans la Pyujalon en 2013 

Enfin, mentionnons également que la dévalaison dans la rivière de la Trinité, sur la 
Côte-Nord, est davantage concentrée entre le 10 et le 20 juin (parfois durant la 
première semaine de juin) (Caron et coll., 2005; Caron et coll., 2007; Fournier et 
Cauchon, 2009). En 2013, la dévalaison dans cette rivière s’est déroulée du 30 mai 
au 27 juin, avec une concentration de smolts entre les 8 et 22 juin (Dionne et 
coll., 2014). 

La dévalaison dans la Puyjalon s’amorce aussi vers la fin de mai, mais s’échelonne 
plus tardivement, jusqu’au début de juillet.  

3.2 Abondance des smolts 

Au total, 561 smolts ont été capturés, dont 527 étaient en bonne condition et ont été 
marqués (tableau 1). Des 527 smolts marqués, 24 ont été recapturés, pour un taux 
de recapture de 4,6 % (tableau 1). Les données brutes des captures sont présentées 
aux annexes 2 et 3. 

Trente-six (36) smolts ont été retrouvés morts dans la trappe chalut et, sur ce 
nombre, deux étaient des recaptures. La quasi-totalité de ces mortalités est 
survenue après le 21 juin, alors que la température de l’eau s’était réchauffée. Autre 
cause de mortalité observée, certains smolts montraient des blessures qui ont 
probablement été causées par la prédation (photo 6, annexe 1). Par exemple, deux 
smolts ont été retrouvés dans une anguille et un autre dans un omble de fontaine 
pris dans la trappe. 



 

12 

Tableau 1 Résultats de l’étude de la dévalaison des smolts dans la Puyjalon 
en 2013 

Variable Valeur 

Nbre de smolts marqués et relâchés (M) 527 
Nbre de captures (C) 561 
Nbre de recaptures (R) 24 
Taux de recapture (%) 4,6 
Abondance des smolts 11 869 
MIN1 8 443 
MAX1 19 074 
Nbre de smolts ayant quitté la rivière 11 8332 
1 Limites minimale et maximale avec un intervalle de confiance de 95 % 
2 Abondance des smolts moins les mortalités 

 
L’application du modèle de Petersen a permis d’estimer la dévalaison à 
11 869 smolts. L’intervalle de confiance à 95 % de cette estimation va d’un minimum 
de 8 443 à un maximum de 19 074 smolts (tableau 1). Comme la période 
échantillonnée a couvert adéquatement l’ensemble de la période de la dévalaison, 
l’estimation comprend donc l’abondance de la quasi-totalité de la population de 
smolts de la Puyjalon en 2013. Considérant les précautions prises lors de 
l’inventaire, l’ensemble des règles d’application pour obtenir une bonne précision de 
l’estimation d’abondance sont rencontrées. Pour la condition 4 (probabilités égales 
de capture et de recapture), malgré la diminution de l’efficacité de capture de la 
trappe au cours de la période d’échantillonnage, aucun indice ne porte à croire que 
les probabilités de captures des spécimens marqués n’étaient pas les mêmes que 
les individus non marqués (voir plus bas pour des détails à ce sujet).  

Avec un taux de recapture d’un peu moins de 5 %, la précision de l’estimation est 
considérée moyenne. En 2001, avec deux sites, un pour la capture et un autre pour 
la recapture, un taux de recapture légèrement inférieur, de 3,8 %, avait été obtenu 
(GENIVAR, 2002).  

Considérant les nombreux ajustements apportés tout au long de la période 
d’échantillonnage de la trappe (tableau 2), le taux de recapture aurait dû s’accroître. 
Au début de la période d’échantillonnage, environ 55 % de la largeur de la rivière 
était intercepté ainsi que la majeure partie de la colonne d’eau. À partir du 10 juin, 
des filets blancs de 45,7 m de longueur par 2,4 m de hauteur avec un maillage de 
5,71 cm (2¼ po) ont été installés en rive de façon à dévier les poissons vers 
l’extrémité des ailes de la trappe chalut. Avec l’ajout de ces filets et la baisse du 
niveau d’eau, la quasi-totalité de la rivière, tant en largeur qu’en profondeur, était 
couverte par le dispositif de capture. Si la trappe chalut avait pêché efficacement, on 
aurait pu s’attendre à un taux de recapture nettement supérieur à 4,6 %.  
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Tableau 2 Sommaire des opérations et des observations réalisées lors de 
l’exploitation de la trappe chalut pour la capture des smolts en 2013 

Date Opérations/ observations 

26-27 mai Installation de la trappe chalut munie d’ailes de 24 m. Trappe fonctionnelle à 
la fin de la journée du 27 mai.  

29 mai Rallonge des deux ailes de la trappe chalut de 7,5 m (24 à 32,5 m) 
30 mai Prises de coordonnées GPS pour évaluer l’ouverture des ailes. Elles couvrent 

33 m sur environ 60 m de largeur de la rivière (55 %). 
30 mai Vitesses moyennes du courant à 1 m sous la surface de 0,32 m/s (mesures 

effectuées sur un transect perpendiculaire de la rivière, au câble d’attache du
chalut). 

9 juin Pose d’un filet de déviation en rive gauche de 30,5 m (filet blanc de mailles de 
5,7 cm) pour concentrer les smolts vers le centre de la rivière.  

10 juin Pose d’un deuxième filet de déviation en rive droite de 30,5 m.  
12 juin La trappe chalut et les ailes se trouvent à environ 60 cm sous la surface de 

l’eau et à environ 10-30 cm du fond de la rivière.  
13 juin Raccourcissement des cordes des bouées pour tendre davantage à la

verticale les ailes du chalut. Après l’opération, leur position verticale est
passée de 60 à environ 10-15 cm sous la surface de l’eau.  

16 juin Ouverture de la gueule de la trappe chalut sur environ 7 m de largeur.  
17 juin Ouverture plus large (environ 5 m) de l’extrémité des ailes de la trappe chalut 

avec la réduction de la vitesse du courant. Ouverture de la gueule de la
trappe chalut sur environ 8,5 m.  

18 juin Ajout de bouées sur les filets de déviation en rive.  
19 juin Vitesse moyenne du courant de 0,15 m/s mesurée à 5 points devant la gueule 

de la trappe chalut. 
22 juin Ajustement des ailes pour corriger l’enlignement de la trappe chalut. 
23 juin Observation d’un smolt quittant la trappe à travers le premier cône antiretour 

et tentative d’un autre smolt de passer à travers des mailles de 1,9 cm de la 
trappe. Ajustement de la gueule de la trappe chalut. 

24 juin Ajout de poids et de bouée dans la portion aval de la trappe chalut pour 
prévenir l’affaissement de la tuque (réservoir) sous des conditions de faible
courant.  

5 juillet Retrait des ailes de déviation en rives.  
7-8 juillet Démantèlement 

L’examen de la figure 3, qui représente l’évolution du taux quotidien de recapture et 
le niveau d’eau relatif de la Puyjalon, montre de bons taux de recapture durant la 
première moitié de la campagne d’échantillonnage, alors que des taux de recapture 
nuls ont été fréquemment observés durant la deuxième moitié de la période 
d’inventaire. Avec la baisse graduelle du débit, les vitesses de courant ont diminué, 
passant d’environ 0,32 m/s le 30 mai à approximativement 0,15 m/s le 19 juin 
(tableau 2). Comme le débit de la Puyjalon a continué de décroître après le 19 juin, 
la réduction de la vitesse du courant s’est probablement poursuivie. Entre le 30 juin 
et le 4 juillet, la hausse des taux de recapture pourrait avoir été favorisée par une 
légère augmentation du débit survenue à partir du 30 juin (figure 4).  
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Figure 3 Évolution du taux de recapture quotidien en fonction du niveau 
d’eau relatif de la Pyujalon en 2013 

 

Figure 4 Évolution des captures de smolts et du niveau d’eau relatif de la 
Pyujalon en 2013 
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Les observations réalisées à partir du 11 juin indiquent qu’à la rencontre d’un 
obstacle, sous de faibles vitesses de courant, les smolts avaient tendance à nager à 
contre-courant, ou même à tenter de passer à travers des mailles aussi fines que 
1,9 cm (¾ po). Or, le maillage des ailes était de 5,1 cm (2 po) sur 16,7 m puis de 
3,8 cm (1½ po) sur 6,1 m, et celui de la trappe chalut, de 3,2 cm (1 1/4 po) à son 
ouverture, diminuant ensuite graduellement jusqu’à 1,3 cm (½ po). Il est donc 
possible que plusieurs smolts aient réussi à passer à travers les mailles des ailes ou 
de la trappe chalut. Aussi, plusieurs smolts ne voulant pas s’engager dans la trappe 
chalut ont pu rebrousser chemin en longeant les ailes jusqu’à leur extrémité amont, 
puis passer dans l’ouverture existante entre celles-ci et les filets de déviation 
aménagés en rive (photo 2, annexe 1; carte 1).  
 
Ces deux facteurs expliquent vraisemblablement le faible taux de recapture des 
smolts lors de l’étude de CMR dans la Puyjalon en 2013. En effet, ce problème ne 
semble pas s’être produit dans la Romaine durant le dernier tiers de la période de 
dévalaison où un essai de CMR a été réalisé (taux de recapture de 6,4 %, 
GENIVAR, 2013), alors que le même type de trappe était utilisé. Il importe de 
préciser que les trappes chaluts sont conçues pour pêcher efficacement dans des 
courants modérés, comme ceux prévalant dans la Romaine durant la période de la 
dévalaison des smolts, et en présence d’une grande quantité de débris végétaux en 
dérive en période de décrue printanière. Pour ces raisons, la grosseur du maillage 
ne peut être trop petite. Advenant la reconduite d’une telle étude dans la Puyjalon, il 
serait cependant recommandé de diminuer quelque peu la grosseur des mailles des 
ailes et du chalut pour réduire les risques que des smolts passent à travers le 
dispositif de capture.  

3.2.1 Discussion sur l’abondance des smolts 

En 2001, l’étude de CMR réalisée au même endroit dans la Puyjalon avait permis 
d’estimer la taille de la population à 12 819 smolts, avec un intervalle de confiance à 
95 % compris entre 8 815 et 22 682 individus (GENIVAR, 2001). La comparaison 
avec ces données suggère que l’effectif de la population de smolts de la Puyjalon 
s’est vraisemblablement maintenu par rapport à 2001. La revue des données 
d’inventaire sur les frayères du bassin de la Puyjalon à l’automne ne montre aucune 
tendance claire dans le nombre de nids de fraie entre la période de 2003-2004 
(91 et 115 nids) et celle de 2010-2011 (96 et 100 nids, GENIVAR, 2013).  

Basée sur les données de 2001 (GENIVAR, 2002) et du présent inventaire 
(section 3.3), la population de smolts de la Puyjalon se compose d’environ 24 à 35 % 
de smolts âgés de 2 ans (fraie de l’automne 2010), d’environ 65 à 68 % de smolts 
âgés de 3 ans (fraie de 2009). En 2001, environ 8 % des smolts étaient âgés de 
4 ans, mais aucun smolt de cet âge n’est présent dans l’échantillon de smolts 
analysé en 2013.  
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Les smolts ayant dévalé à l’été 2013 sont issus, en partie, de la fraie de 
l’automne 2010 (smolts âgés de 2 ans) et en partie de celle de 2009 (smolts âgés de 
3 ans). En 2010, 31 nids ont été dénombrés dans la Romaine et 100 autres dans la 
Puyjalon (GENIVAR, 2011). Cette donnée n’est toutefois pas disponible pour 2009. 
Les 100 nids dénombrés dans la Puyjalon et ses tributaires accessibles au saumon 
à l’automne 2010 (cohorte des smolts de 2 ans et plus) se situent légèrement 
au-dessus de la moyenne du nombre de nids pour les années 2001-2004 et 
2010-2012 pour cette même rivière. Le nombre de nids de fraie étant l’une des 
principales variables influençant le recrutement et la production de smolts trois à 
quatre ans plus tard, particulièrement en présence d’un faible nombre de saumons 
adultes laissés sur les frayères, le plus grand nombre de nids dans la Puyjalon 
en 2010 est cohérent avec le plus grand nombre de smolts produit par ce principal 
affluent accessible au saumon de la Romaine. 

Au PK 5 de la Romaine, les analyses génétiques réalisées sur 100 individus répartis 
équitablement sur toute la période de la dévalaison indiquent un ratio de smolts 
entre le cours principal de la Romaine et de l’affluent Puyjalon de 56 :44 en faveur 
de la Puyjalon (Ouellet-Cauchon et coll., 2013). C’est donc dire que la Puyjalon a 
contribué davantage à la production salmonicole de la Romaine que le cours 
principal de cette même rivière en 2013.  

3.3 Caractéristiques biologiques de la population 

Pour ne pas affecter la condition des poissons marqués, et leur probabilité de 
recapture autant dans la Puyjalon (présente étude) que dans la Romaine 
(GENIVAR, 2013), il a été convenu qu’aucun smolt vivant capturé dans la Puyjalon 
ne ferait l’objet de mesures et de prélèvements (outre le marquage par l’ablation de 
l’adipeuse). Tous les spécimens morts dans la trappe (36) n’ont pas été analysés, 
car ils ont été majoritairement recueillis durant la deuxième moitié de la dévalaison, 
ce qui peut biaiser les données (p. ex. présence de trois sous-populations pouvant 
dévaler à des moments différents).  

Tel que mentionné précédemment, un échantillon représentatif composé de 
100 smolts ayant dévalé au PK 5 de la Romaine a fait l’objet d’analyse génétique 
pour départager leur provenance (Puyjalon vs cours principal de la Romaine, 
Ouellet-Cauchon et coll., 2013), de mesures de leur longueur (à la fourche et totale) 
et de lecture d’écailles pour déterminer leur âge. Cinquante-quatre (54) de ces 
spécimens analysés appartiennent à la population de saumon de la Puyjalon. Les 
données relatives à chacun de ces spécimens sont présentées à l’annexe 4. Pour 
ces poissons, 38,9 % sont âgés de 2 ans et plus et 61,1 % de 3 ans et plus. L’âge 
moyen à la smoltification de la cohorte de 2013 s’établit donc à 2,61 ans (tableau 3). 
En comparaison, l’âge moyen à la smoltification des smolts de la Romaine est de 
2,02 ans (97,7 % des smolts étant âgés de 2 ans), ce qui traduit vraisemblablement 
une meilleure croissance que dans la Puyjalon. Globalement, l’âge à la smoltification 
des smolts de la population de la Romaine (cours principal et Puyjalon) s’établit à 
2,35 ans (tableau 3).  
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Tableau 3 Caractéristiques biologiques des smolts du cours principal de la 
Romaine et de la Puyjalon en 2013 

Variable 
Âge 

2 ans 3 ans Tous 
Cours principal de la Romaine    
Âge    

Nombre 42 (97,7 %) 1 (2,3 %) 43 
Âge à la smoltification   2,02 ans 

Longueur totale (mm)    
Nombre 42 1 43 

Moyenne 151,3 186 152,1 
Minimum 129  129 
Maximum 184  186 
I.c. (95 %) 3,5  3,7 

Longueur à la fourche (mm)    
Nombre 42 1 43 

Moyenne 138,9 173 139,7 
Minimum 115  115 
Maximum 171  173 
I.c. (95 %) 3,4  3,7 

Poids (g)    
Nombre 2  2 

Moyenne 30  30 
Minimum 24  24 
Maximum 36  36 
I.c. (95 %) -  - 

Coefficient de condition    
Nombre 2  2 

Moyenne 0,80  0,80 
Minimum 0,70  0,70 
Maximum 0,91  0,91 
I.C. (95 %) -  - 

Puyjalon    
Âge    

Effectif 21 (38,9 %) 33 (61,1 %)) 54 
Âge à la smoltification   2,61 ans 

Longueur totale (mm)    
Effectif 21 33 54 

Moyenne 144,8 149,9 147,9 
Minimum 129 133 129 
Maximum 181 175 181 
I.C. (95 %) 6,1 4,1 3,4 

Longueur à la fourche (mm)    
Effectif 21 33 54 

Moyenne 132,9 137,9 136,0 
Minimum 116 125 116 
Maximum 177 162 177 
I.C. (95 %) 6,6 4,1 3,5 

Poids (g)    
Nombre  1 1 

Moyenne  28 28 
Coefficient de condition    

Nombre  1 1 
Moyenne  0,71 0,71 
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Tableau 3 (suite) Caractéristiques biologiques des smolts du cours principal de la 
Romaine et de la Puyjalon en 2013 

Variable 
Âge 

2 ans 3 ans Tous 
Romaine et Puyjalon confondues2    
Âge    

Effectif 63 (64,9 %) 34 (35,1 %) 97 
Âge à la smoltification   2,35 ans 

Longueur totale (mm)    
Effectif 65 35 410 

Moyenne 149,4 151,1 150,0 
Minimum 129 133 121 
Maximum 184 186 231 
I.C. (95 %) 3,0 4,4 1,3 

Longueur à la fourche (mm)    
Effectif 65 35 409 

Moyenne 137,2 139,0 137,3 
Minimum 115 125 111 
Maximum 177 173 190 
I.C. (95 %) 3,1 4,4 1,2 

Poids (g)    
Nombre 2 1 49 

Moyenne 30 28 29,1 
Minimum 24 28 14 
Maximum 36 28 50 
I.C. (95 %)   2,4 

Coefficient de condition    
Effectif 2 1 49 

Moyenne 0,80 0,71 0,81 
Minimum 0,70  0,58 
Maximum 0,91  1,06 
I.C. (95 %)   0,03 

1 Coefficient de condition de Fulton calculé à partir de l’équation suivante :  
 Kf = (Masse x 105)/ Longueur totale3. 
2 Le nombre d’échantillons de ce groupe ne totalise pas nécessairement celui des deux 

regroupements précédents puisque pour plusieurs spécimens analysés, l’appartenance génétique 
(Romaine vs Puyjalon) n’a pas été identifiée.  

En 2001, l’étude des smolts avait aussi permis de démontrer qu’une grande majorité 
de smolts avait dévalé à l’âge de 2 ans (90 %) dans la Romaine, alors que ceux 
produits dans le Puyjalon le font plutôt à trois ans (68 %; GENIVAR, 2002). En 2001, 
l’âge moyen à la smoltification de l’échantillon de smolts capturés dans la Puyjalon 
(n = 74) était de 2,84, ce qui est légèrement supérieur à celui de 2013. Tant dans la 
Puyjalon que dans le cours principal de la Romaine, les saumons juvéniles 
smoltifient à un jeune âge si on les compare avec ceux de la rivière de la Trinité, qui 
ont entrepris leur dévalaison en 2013 à un âge moyen de 2,94 ans (84 % ayant 
smoltifié à un âge de 3 ans et plus, Dionne et coll., 2014).  
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En moyenne, les longueurs totales et à la fourche des smolts de la Puyjalon âgés de 
2 ans s’établissent respectivement à 144,8 et à 132,9 mm. Les smolts âgés de 3 ans 
sont légèrement plus longs (longueur totale : 149,4 mm; longueur à la fourche : 
137,9 mm). Tout âge confondu, les longueurs à la fourche et totale des 54 smolts de 
la Puyjalon analysés en 2013 s’établissent respectivement à 136,0 et à 147,9 mm. 
Les smolts issus du cours principal de la Romaine sont légèrement plus longs 
(longueurs à la fourche et totale respectivement de 139,7 mm et de 152,1 mm). En 
comparaison, les longueurs moyennes à la fourche et totale des smolts capturés 
dans la rivière de la Trinité en 2013 étaient plus faibles, s’établissant respectivement 
à 120 et à 130 mm (Dionne et coll., 2014).  

Le coefficient de Fulton permet d’évaluer le degré d’embonpoint des poissons par 
rapport à d’autres populations de la même espèce. Le coefficient de condition moyen 
des smolts de la population de la Romaine capturés en 2013 s’établit à 0,81 
(tableau 3). En comparaison, ce même coefficient s’établissait à 0,69 pour 
l’échantillon de smolts capturés en 2005 au voisinage du PK 2 de la Romaine 
(GENIVAR, 2006) et à 0,87 pour ceux prélevés dans la Puyjalon en 2001 
(GENIVAR, 2002). Le coefficient de condition moyen des smolts de la Puyjalon 
en 2013 est légèrement inférieur à celui de la rivière de la Trinité, où il s’établit à 0,89 
(Dionne et coll., 2014).  

3.4 Autres espèces capturées 

Le tableau 4 résume les captures de poissons autres que les smolts de saumon. Les 
espèces les plus abondantes dans les captures le meunier noir, le mulet perlé et 
l’omble de fontaine, les captures des autres espèces se limitant à quelques 
spécimens. Notons la présence de la ouananiche dans le cours inférieur de la 
Puyjalon. Cette espèce serait présente dans le lac Puyjalon et dans ses tributaires 
(Hydro-Québec, 1976; Lalonde, Valois, Lamarre, Valois & Associés Inc. 1979), mais 
n’avait jamais été répertoriée en aval du lac Puyjalon (GENIVAR, 2002; 
GENIVAR, 2009).  

Tableau 4 Composition spécifique des prises lors de l’étude de la dévalaison des 
smolts dans la Puyjalon en 2013 

Espèce Nombre 

Anguille d’Amérique 1 
Éperlan arc-en-ciel 6 
Épinoche à trois épines 1 
Méné de lac 2 
Meunier noir 29 
Meunier rouge 5 
Mulet perlé 19 
Omble de fontaine 14 
Ouitouche 1 
Saumon atlantique (tacon) 2 
Saumon atlantique (ouananiche) 2 
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3.5 Transfert de smolts vivants 

Initialement, l’objectif de la Société était de conserver 200 smolts en vue de les 
transférer à Québec dans les installations du LARSA de l’Université Laval. Cet 
objectif a été revu à la hausse à 225 smolts, compte tenu du plus grand nombre de 
captures que ce qui avait été anticipé initialement. Le tableau 5 présente le nombre 
de smolts remis au représentant du LARSA lors de chacun des trois transferts. 
 
Tableau 5 Nombre de smolts transférés au LARSA pour leur engraissement 

jusqu’au stade d’adulte reproducteur 

Date Nombre de smolts transférés 

7 juin 2013 11 
14 juin 2013 114 
20 juin 2013 102 

Total 227 
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4 Conclusion 

L’étude de la dévalaison des smolts en 2013 dans la rivière Puyjalon montre que 
cette phase du cycle vital du saumon suit un patron d’abondance plutôt atypique et 
qu’elle s’étire sur une longue période, allant de la fin mai jusqu’à la première 
semaine de juillet. Pour une évaluation fiable de l’abondance de la population, il est 
donc requis de couvrir une plus longue période d’échantillonnage que pour d’autres 
rivières.  

L’évaluation de l’abondance des smolts en dévalaison dans l’affluent 
Puyjalon indique qu’elle est du même ordre de grandeur qu’en 2001, soit d’environ 
12 000 smolts. L’étude de la dévalaison au PK 5 de la Romaine indique que le cours 
principal de cette rivière aurait produit environ 9 400 smolts en 2013. La production 
salmonicole globale de la population de la rivière Romaine s’établit à environ 
21 300 smolts, avec une contribution de l’affluent Puyjalon de l’ordre de 56 %. Dans 
le contexte du programme de suivi environnemental du complexe de la Romaine par 
Hydro-Québec, l’évaluation de l’abondance des smolts en dévalaison dans la portion 
aval de la Romaine sera réalisée sur une base annuelle. En procédant à des 
analyses génétiques sur une portion représentative des smolts capturés lors de ce 
suivi, il sera possible d’évaluer la contribution de la rivière Puyjalon à la production 
salmonicole de la population de la rivière Romaine.  
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Répertoire photographique 
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ANNEXE 2 
 

Captures quotidiennes dans la trappe chalut en 2013 
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ANNEXE 3 
 

Détails associés à chaque capture de smolts en 2013 
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ANNEXE 4 
 

Données sur les 54 smolts de la Puyjalon capturés dans la Romaine 
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